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Une ville est un milieu physique, où se concentre une forte population humaine, qui a aménagé cet espace 
pour faciliter et concentrer les activités humaines : habitat, commerce, industrie, éducation, politique, culture, 
etc. Les principes qui gouvernent la structure et l’organisation de la ville sont étudiés par la sociologie urbaine, 
l’urbanisme ou encore l’économie urbaine.

En Belgique, ville est actuellement un titre strictement honorifique, mais néanmoins officiel, qui est octroyé 
par la voie législative à certaines communes.
Au Canada, en fonction des Provinces, ville est un statut officiel pour certaines municipalités.
En France, où l’organisation municipale est devenue uniforme, l’INSEE définit la ville selon le critère de 
l’importance du peuplement et de la continuité de l’habitat. Une ville se définit par une population d’au moins 
2000 habitants1, dont les habitations doivent être à moins de 200 m chacune2.

L’ONU estime que 2008 fut l’année où pour la première fois dans l’histoire de l’humanité, plus de la moitié 
des humains résident dans une ville3.
Les villes apparaissent entre 3500 et 1500 avant J-C dans les régions fertiles et limoneuses de Mésopotamie 
comprises entre le Tigre et l’Euphrate, aujourd’hui l’Irak, puis en Syrie, en Égypte, dans les vallées du Nil et 
du Jourdain, de la vallée de l’Indus et du Yangzi Jiang.

1 - L’Architecture
L’architecture est l’agencement des formes complexes des édifices, et l’art de les imaginer, de les concevoir 
et de diriger leur réalisation.
En France, l’architecture est traditionnellement considérée comme le premier des beaux-arts, elle est légale-
ment définie comme «une expression de la culture1», ce qui revient à préciser que la logique qui prévaut en 
architecture n’est ni commerciale, ni industrielle, ni même scientifique ou littéraire, ni surtout financière, mais 
fondamentalement culturelle.

Définition
On voit dans les Dix livres de l’architecture de Vitruve que l’architecture comprend l’édification de toutes les 
sortes de bâtiments civils ou religieux, les ponts, les aqueducs, les ports, ainsi que les villes.
Le terme architecture (en latin architectura), est issu du grec «chef, principe » et « couvrir » et qui a donné le 
mot français toicture ; l’architecture désigne donc à l’origine l’art de clore et de couvrir des lieux, et l’archi-
tecte celui qui dirige cette opération.
À partir du XVIe siècle, les architectes spécialisés dans la conception des bâtiments, des fortifications et des 
machines pour la guerre ont pris le nom d’ingénieurs.
Au XIXe siècle, certains architectes occidentaux, par exemple Eugène Viollet-le-Duc, s’attachent fortement 
à l’aspect constructif. 
À partir du XXe siècle, en Occident dont les conceptions de production d’objet sont alors devenues globale-
ment techniques et productives, il est possible de définir l’architecture comme l’art de diriger la construction, 
de concevoir les structures, de donner une apparence au final avec des matériaux: « l’art de bâtir » qui s’ajoute 
à la simple construction des édifices. 
Dans certaines autres parties du monde, on peut formuler que cet « art de bâtir » comporte toujours une ritua-
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lisation, qui a existé dans le passé en Occident, distinguant l’architecture de la construction simple.
Les applications de l’architecture

L’architecture s’occupe des bâtiments, des espaces publics, des villes et villages, des paysages, mais aussi 
d’ouvrages d’art, de navires, voire de stations spatiales.
Étant donné l’ampleur de ses applications, l’architecture est une activité plus proche des arts et métiers qu’une 
activité scientifique rigoureuse. L’architecture fait d’abord appel à des savoirs organisés en un ensemble qui 
lui est particulier par son application à la construction tels que la composition, la géométrie, la morphologie, 
l’ornementation, l’harmonie, en même temps que le métré, la statique et le droit classiques à la construction; 
L’architecture va puiser d’abord dans les savoir-faire des différents beaux-arts et des différents métiers du 
bâtiment. Mais l’architecture va aussi puiser dans les ressources de différentes disciplines scientifiques: la 
géologie, la résistance des matériaux ainsi que dans les différentes sciences humaines comme l’anthropologie, 
la sociologie, la psychologie (ergonomie), l’écologie ou la géographie, etc. L’architecture puise aussi dans 
l’histoire.

L’architecture se différencie de la construction en ce que l’architecture apporte une dimension particulière 
de réflexion et de planification de la part du concepteur, lorsqu’il envisage l’ensemble du cycle de vie d’une 
construction. Cette réflexion est esthétique, sociale, environnementale, philosophique, etc.
L’architecture naît de besoins fonctionnels (habiter, travailler, faire du sport, soigner, se divertir, traverser un 
fleuve, etc. ) auxquels des réponses formelles spécifiques sont trouvées pour l’organisation, la structure, la 
technique de construction, etc., tout en répondant à des objectifs esthétiques, sociaux, etc. L’architecture naît 
de besoins de représentation des idéaux et de la mémorisation des faits passés, (monuments, etc.).

La corrélation entre la variété des besoins, la variété des réponses possibles, et la variété des sensibilités esthé-
tiques donne une infinité d’architectures différentes et de nombreuses interprétations par des architectes. On 
peut néanmoins les regrouper par périodes, par courants de styles formels ou éthériques, par type de structure, 
par type de technique, par fonctions. 

On utilise l’architecture aussi bien pour la création que pour la restauration ou la transformation (rénovation) 
des édifices. Il s’agit parfois simplement d’une action d’ornementation du bâti, sans autre opération. Et pour 
des constructions anciennes, il peut s’agir de réornementation avec retour à l’aspect initial ou à l’inverse 
d’ajout de différences qui les modernise. Dans certains cas cela concerne la mise en ensemble des édifices, 
par exemple la constitution de cité. L’objet sur lequel se pose l’acte architectural est quelquefois la ville même 
prise dans son entier, l’agglomération, lorsque par exemple il s’agit d’une ville nouvelle. Cette caractérisation 
formelle des édifices fait alors partie des contraintes d’urbanisme, dont le domaine d’application est la ville et 
les territoires et pour ce domaine les données sociales et politiques ont une importance certaine.

2 - L’Urbanisme
L’urbanisme est à la fois un champ disciplinaire et un champ professionnel recouvrant l’étude du phénomène 
urbain, l’action d’urbanisation et l’organisation de la ville et de ses territoires. Les personnes qui exercent ce 
métier sont des urbanistes.
Selon les traditions académiques, cette discipline est associée tantôt à l’architecture, tantôt à la géographie, 
selon l’aspect mis en avant, l’intervention urbaine ou l’étude théorique.

Définition

• En tant que champ disciplinaire (ou scientifique), les théories de l’urbanisme sont en étroite filiation avec les 
sciences humaines (géographie, aménagement, économie, science juridique, écologie, anthropologie, science 
politique, sociologie, linguistique, sémiologie).

• En tant que champ professionnel, les pratiques et techniques de l’urbanisme découlent de la mise en œuvre 
des politiques urbaines (logement, transport, environnement, zones d’activités économiques et appareil com-
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mercial). Cette deuxième dimension recoupe la planification urbaine et la gestion de la cité (au sens antique du 
terme), en maximisant le potentiel géographique en vue d’une meilleure harmonie des usages et du bien-être 
des utilisateurs (résidents, actifs, touristes).

Actuellement en France, l’échec ressenti des grandes opérations d’aménagement d’après-guerre - grandes 
opérations inspirées de la vision moderniste des CIAM, lesquels avaient développé la théorie du zonage (dé-
coupage du territoire en zones fonctionnellement différenciées) - cet échec pousse les théoriciens et acteurs 
de l’urbanisme à éviter désormais le découpage foncier arbitraire, au profit d’un projet et d’une vision globale 
sur le territoire.

L’objectif de l’urbaniste est de donner une lecture de la ville et d’un territoire. Son travail porte sur l’aména-
gement des espaces publics et privés, sur l’organisation du bâti et des activités économiques, la répartition des 
équipements (services publics), et d’une manière générale sur la morphologie de la ville et l’organisation des 
réseaux qui la composent.

Le travail de l’urbaniste, loin de se réduire à un aspect réglementaire, vise à mettre en forme le projet territo-
rial des collectivités. Son rôle est d’anticiper les besoins des populations afin de proposer un développement 
urbain efficace sur le plan socioéconomique et durable sur le plan environnemental. Pour ce faire, il contribue 
à l’élaboration de documents d’urbanisme pour la collectivité territoriale concernée, en planifiant les équipe-
ments nécessaires (espaces publics, espaces verts, réseaux d’eau potable, d’assainissement, éclairage public, 
électricité, gaz, réseaux de communication).
L’urbanisme peut ainsi s’exercer dans un cadre privé (bureau d’études) ou dans un cadre publique (collecti-
vités territoriales ou services de l’État), dont le rôle s’apparente principalement à de l’assistance à la maîtrise 
d’ouvrage ou de la maîtrise d’œuvre.

3 - Le Corbusier
http://www.fondationlecorbusier.fr/

Charles-Édouard Jeanneret-Gris, né le 6 octobre 1887 à La Chaux-de-Fonds, 
dans le canton de Neuchâtel, et mort le 27 août 1965 à Roquebrune-Cap-
Martin, plus connu sous le pseudonyme de Le Corbusier, est un architecte, 
urbaniste, décorateur, peintre, sculpteur et homme de lettres, suisse de nais-
sance et naturalisé français en 19301.
C’est l’un des principaux représentants du mouvement moderne avec, entre 
autres, Ludwig Mies van der Rohe, Walter Gropius, Alvar Aalto et Theo van 
Doesburg.
Le Corbusier a également œuvré dans l’urbanisme et le design. Il est connu 
pour être l’inventeur de « l’unité d’habitation », concept sur lequel il a commencé à travailler dans les années 
19202, expression d’une réflexion théorique sur le logement collectif. « L’unité d’habitation de grandeur 
conforme » (nom donné par Le Corbusier lui-même) ne sera construite qu’au moment de la reconstruction 
après la Seconde Guerre mondiale, en cinq exemplaires tous différents, à Marseille, Briey-en-Forêt, Rezé près 
de Nantes, Firminy et Berlin. Elle prendra valeur de solution aux problèmes de logements de l’après-guerre. 
Sa conception envisage dans un même bâtiment tous les équipements collectifs nécessaires à la vie — garde-
rie, laverie, piscine, école, commerces, bibliothèque, lieux de rencontre.

La Chartre d’Athènes

La Charte d’Athènes a constitué l’aboutissement du IVe Congrès international d’architecture moderne (CIAM), 
tenu à Athènes en 1933 sous l’égide de Le Corbusier. Le thème en était « la ville fonctionnelle ». Urbanistes 
et architectes y ont débattu d’une extension rationnelle des quartiers modernes.
La Charte compte 95 points sur la planification et la construction des villes. Parmi les sujets traités : les tours 
d’habitation, la séparation des zones résidentielles et les voies de transport ainsi que la préservation des quar-
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tiers historiques et autres bâtiments préexistants. Le principal concept sous-jacent a été la création de zones 
indépendantes pour les quatre « fonctions » : la vie, le travail, les loisirs et les infrastructures de transport. Le 
texte, très retravaillé par Le Corbusier, n’a été publié qu’en 1941 sous le titre La Ville fonctionnelle.
Ces concepts ont été largement adoptés par les urbanistes dans leurs efforts pour reconstruire les villes eu-
ropéennes après la Seconde Guerre mondiale; ainsi, Firminy-Vert qui consiste en la réalisation d’un quartier 
neuf et la construction d’un modèle de logements sociaux ; ou encore les plans de Mart Stam pour la recons-
truction de Dresde. La ville de Brasilia peut être considérée comme une incarnation des principes de la Charte.
La Charte a également fait l’objet de critiques, principalement pour manque de flexibilité. Par exemple, Team 
10 est apparu dès 1953. Le mouvement « Mars 1976 », co-fondé par Jean Nouvel, est une autre contestation. 
La Charte d’Aalborg (1994), quant à elle, est aux antipodes de la Charte d’Athènes.

4 - Les Grands Ensembles
Bien qu’ils échappent à une définition unique, les grands ensembles sont ty-
piquement des ensembles de logement collectif, souvent en nombre impor-
tant (plusieurs centaines à plusieurs milliers de logements), construits entre 
le milieu des années 1950 et le milieu des années 1970, marqués par un urba-
nisme de barres et de tours inspiré des préceptes de l’architecture moderne.

Ces grands ensembles, dont plusieurs centaines ont été construits en France, ont permis un large accès au 
confort moderne (eau courante chaude et froide, chauffage central, équipements sanitaires, ascenseur...) pour 
les ouvriers des banlieues ouvrières, les habitants des habitats insalubres, les rapatriés d’Algérie et la main-
d’œuvre des grandes industries.

Ils se retrouvent fréquemment en crise sociale profonde à partir des années 1980, et sont, en France, l’une des 
raisons de la mise en place de ce qu’on appelle la politique de la Ville.

Définition

Il n’y a pas de consensus pour définir un grand ensemble. 
On peut toutefois en distinguer deux : 

• Selon le service de l’Inventaire du ministère de la Culture français, un grand ensemble est un «aménagement 
urbain comportant plusieurs bâtiments isolés pouvant être sous la forme de barres et de tours, construit sur un 
plan masse constituant une unité de conception. Il peut être à l’usage d’activité et d’habitation et, dans ce cas, 
comporter plusieurs centaines ou milliers de logements. Son foncier ne fait pas nécessairement l’objet d’un 
remembrement, il n’est pas divisé par lots ce qui le différencie du lotissement concerté»1.

• Selon le «géopolitologue» Yves Lacoste, un grand ensemble est une «masse de logements organisée en un 
ensemble. Cette organisation n’est pas seulement la conséquence d’un plan masse ; elle repose sur la présence 
d’équipement collectifs (écoles, commerces, centre social, etc.) [...]. Le grand ensemble apparaît donc comme 
une unité d’habitat relativement autonome formée de bâtiments collectifs, édifiée en un assez bref laps de 
temps, en fonction d’un plan global qui comprend plus de 1000 logements»2.
Le géographe Hervé Vieillard-Baron apporte des précisions3 : c’est, selon lui, un aménagement en rupture 
avec le tissu urbain existant, sous la forme de barres et de tours, conçu de manière globale et introduisant des 
équipements règlementaires, comportant un financement de l’État et/ou des établissements publics. Toujours 
selon lui, un grand ensemble comporte un minimum de 500 logements (limite fixée pour les Zone à urbaniser 
en priorité (ZUP) en 1959). Enfin, un grand ensemble n’est pas nécessairement situé en périphérie d’une ag-
glomération.
Comme on le voit ci-dessus, la détermination d’un seuil de logements peut être débattue. Les formes du grand 
ensemble sont assez récurrentes, inspirées (ou légitimées) par des préceptes de l’architecture moderne et en 
particulier des CIAM : ils se veulent une application de la Charte d’Athènes4. Pour autant, on ne peut pas dire 
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qu’il s’agisse d’une application directe des principes de Le Corbusier. Ils sont aussi le fruit d’une industriali-
sation progressive du secteur du bâtiment et, notamment en France, des procédés de préfabrication en béton.
Histoire

La Cité de la Muette à Drancy, construite par Eugène Beaudouin, Marcel Lods et Jean Prouvé entre 1931 et 
1934 pour l’Office public HBM de la Seine, est traditionnellement considérée comme le premier grand en-
semble en France. Elle est même à l’origine du terme de «grand ensemble» puisque c’est ainsi que la désigne 
pour la première fois Marcel Rotival dans un article de l’époque6. Cette cité, initialement conçue comme 
une cité-jardin, se transforme en cours d’étude en un projet totalement inédit en France, avec ses 5 tours de 
15 étages et son habitat totalement collectif. Cependant, cette initiative reste sans lendemain du moins dans 
l’immédiat.

Après la Seconde Guerre mondiale, le temps est à la reconstruction et la priorité n’est pas donnée à l’habitat. 
Le premier plan quinquennal de Jean Monnet (1947-1952) a avant tout pour objectif la reconstruction des 
infrastructures de transport et le recouvrement des moyens de production. Par ailleurs, le secteur du bâtiment 
en France est alors incapable de construire des logements en grande quantité et rapidement : ce sont encore de 
petites entreprises artisanales aux méthodes de constructions traditionnelles.
Les besoins sont pourtant considérables : sur 14,5 millions de logements, la moitié n’a pas l’eau courante, les 
3/4 n’ont pas de WC, 90 % pas de salle de bain. On dénombre 350 000 taudis, 3 millions de logements surpeu-
plés et un déficit constaté de 3 millions d’habitations. Le blocage des loyers depuis 19147, très partiellement 
atténué par la Loi de 1948, ne favorise pas les investissements privés.

L’État tente de changer la situation en impulsant à l’industrialisation des entreprises du bâtiment : en 1950, 
Eugène Claudius-Petit, ministre de la reconstruction, lance le concours de la Cité Rotterdam à Strasbourg. Ce 
programme doit comporter 800 logements, mais le concours, ouvert à un architecte associé à une entreprise 
de BTP, prend en compte des critères de coût et de rapidité d’exécution. Le projet est gagné par Eugène Beau-
douin qui réalise un des premiers grands ensembles d’après guerre en 1953. En 1953 toujours, Pierre Courant, 
Ministre de la Reconstruction et du Logement, fait voter une loi qui met en place une série d’interventions 
(appelée «Plan Courant») facilitant la construction de logements tant du point de vue foncier que du point de 
vue du financement (primes à la construction, prêts à taux réduit, etc.) : la priorité est donnée clairement par 
le ministère aux logements collectifs et à la solution des grands ensembles.
La même année, la création de la contribution obligatoire des entreprises à l’effort de construction (1 % de 
la masse des salaires pour les entreprises de plus de 10 salariés) introduit des ressources supplémentaires 
pour la réalisation de logements sociaux : c’est le fameux «1 % patronal». Ces fonds sont réunis par l’Office 
Central Interprofessionnel du Logement (OCIL), à l’origine de la construction d’un certain nombre de grands 
ensembles.

Mais le véritable choc psychologique intervient en 1954 : le terrible hiver et l’action de l’Abbé Pierre engage 
le gouvernement à lancer une politique de logement volontariste. Un programme de «Logements économiques 
de première nécessité» (LEPN) est lancé en juillet 1955 : il s’agit de petites cités d’urgence sous la forme de 
pavillons en bandes. En réalité, ces réalisations précaires s’avèrent catastrophiques et se transforment en tau-
dis insalubres dès l’année suivante. La priorité est donnée alors résolument à l’habitat collectif de grande taille 
et à la préfabrication en béton, comme seule solution au manque de logements en France.

Une multitude de procédures administratives

Grands ensembles du quartier Villejean à Rennes par l’architecte Louis Arretche
Il n’existe pas une procédure type de construction d’un grand ensemble pendant cette période. En effet, de très 
nombreuses procédures techniques ou financières sont utilisées. Elles servent souvent d’ailleurs à désigner 
les bâtiments ou quartiers construits à l’époque : Secteur industrialisé, LOPOFA (LOgements POpulaires 
FAmiliaux), Logecos (LOGements ÉCOnomiques et familiaux), LEN (Logements économiques normalisés), 
l’opération Million, l’opération «Économie de main d’œuvre». L’unique objectif de toutes ces procédures est 
de construire vite et en très grande quantité. Le cadre de la Zone à urbaniser en priorité intervient en 1959, avec 
des constructions qui ne commencent réellement qu’en 1961-1962. 5



Les contextes de constructions

Le quartier de La Rouvière (9ème arrondissement) à Marseille construit par Xavier Arsène-Henry
On peut distinguer 3 contextes de construction de ces grands ensembles à la fin des années 1950 et début des 
années 1960 :

• de nouveaux quartiers périphériques de villes anciennes ayant pour objectif de reloger des populations ins-
tallées dans des logements insalubres en centre-ville ou pour accueillir des populations venues des campagnes 
environnantes (cas les plus fréquents).

• des villes nouvelles liées à l’implantation d’industries nouvelles ou à la politique d’aménagement du ter-
ritoire : c’est le cas de Mourenx (avec le Gaz de Lacq), Bagnols-sur-Cèze ou Pierrelatte (liées à l’industrie 
nucléaire). On voit aussi des cas hybrides avec la première situation, avec des implantations proches de villes 
satellites de Paris, dans le but de contrebalancer l’influence de cette dernière : c’est le cas de la politique des 
«3M» dans le département de Seine-et-Marne avec la construction de grands ensembles liés à des zones in-
dustrielles à Meaux, Melun, Montereau-Fault-Yonne.

• des opérations de rénovation de quartiers anciens : le quartier de la Porte de Bâle à Mulhouse, l’îlot Bièvre 
dans le 13e arrondissement de Paris, le centre-ville ancien de Chelles.
Il est à noter qu’un grand ensemble n’est pas forcément un ensemble de logements sociaux : il peut s’agir aussi 
de logements de standing, comme le quartier de la Rouvière à Marseille.

Les modes de constructions

Le Haut du Lièvre (3000 logements, construits à partir de 1954), deux des plus longues barres de France, 
construite par Bernard Zehrfuss sur une crête surplombant Nancy
Tout est mis en œuvre pour qu’un maximum d’économies soient réalisées sur le chantier :

• la préfabrication : de nombreux procédés de préfabrications sont mis en œuvre sur les chantiers permettant un 
gain de temps et d’argent. Expérimentés au cours des chantiers de la Reconstruction après la Seconde Guerre 
mondiale, ces procédés permettent la construction en série de panneaux de bétons, d’escaliers, d’huisseries 
mais aussi d’éléments de salles de bains à l’intérieur même du logements. Ces procédés ont pour nom : Camus 
(expérimenté au Havre et exporté jusqu’en URSS), Estiot (au Haut-du-Lièvre à Nancy) ou Tracoba (à la Pierre 
Collinet à Meaux). Les formes simples (barres, tours) sont privilégiées le long du chemin de grue (grue posée 
sur des rails) avec des usines à béton installées à proximité du chantier, toujours dans une recherche de gain 
de temps.

• une économie de main d’œuvre : la préfabrication permet de faire appel à une main d’œuvre peu qualifiée, 
souvent d’origine immigrée. De grands groupes de BTP bénéficient de contrats pour des chantiers de construc-
tion gigantesques, favorisés par l’État.

• les maîtres d’ouvrages sont eux aussi très concentrés et favorise les grandes opérations. La Caisse des dépôts 
et consignations est ainsi l’un des financeurs incontournables de ce mouvement de construction avec notam-
ment sa filiale, la SCIC (Société Civile immobilière de la Caisse des dépôts et consignations), créée en 1954. 
Elle fait appel à des architectes majeurs des années 1950 et 1960, tels que Jean Dubuisson, Marcel Lods, 
Jacques Henri Labourdette, Bernard Zehrfuss, Raymond Lopez, Charles-Gustave Stoskopf et elle est à l’ori-
gine de nombreux grands ensembles situés en région parisienne, tels que Sarcelles (le plus grand programme 
en France avec 10 000 logements), Créteil, Massy-Antony.

Les désignation de ces grands ensembles sont à cette époque très diverses : unité de voisinage, unité d’ha-
bitation, ville nouvelle (sans aucun rapport avec les villes nouvelles de Paul Delouvrier), villes satellites, ou 
encore cités nouvelles, etc.
Pendant 20 ans, on estime à 300 000 le nombre de logements construits ainsi par an, alors qu’au début des an-
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nées 1950, on ne produisait que 10 000 logements chaque année. 6 millions de logements sont ainsi construits 
au total. 90 % de ces constructions sont aidées par l’État.

En 1965, le programme des villes nouvelles est lancé, se voulant en rupture avec l’urbanisme des grands 
ensembles. En 1969, les zones à urbaniser en priorité sont abandonnées au profit des zones d’aménagement 
concerté, créées deux ans auparavant. Enfin, le 21 mars 1973, une circulaire ministérielle signée par Olivier 
Guichard, ministre de l’Équipement, du Logement et des Transports, «visant à prévenir la réalisation des 
formes d’urbanisation dites « grands ensembles » et à lutter contre la ségrégation sociale par l’habitat», inter-
dit toute construction d’ensembles de logements de plus de 500 unités. La construction des grands ensembles 
est définitivement abandonnée. La loi Barre de 1977 fait passer la priorité de l’aide gouvernementale de la 
construction collective à l’aide aux ménages : c’est le retour du pavillonnaire et du logement individuel, celui-
ci représentant plus de la moitié des constructions de logement cette année-là11.

5 - Quelques exemples d’utopies réalisées
 
Brasilia

Brasilia (Brasília en portugais) est la capitale de la République 
fédérative du Brésil et le siège du gouvernement du District fé-
déral. Selon un recensement effectué par l’IBGE (Instituto Bra-
sileiro de Geografia e Estatística), sa population en 2010 est de 2 
562 963 habitants, faisant d’elle la quatrième ville la plus peuplée 
du Brésil. Brasilia entretient le classement de deuxième concer-
nant le PIB par habitant (40 696,00 dollars/hab), étant seulement 
dépassé par Vitoria (60 592,00 dollars/hab ).

Juscelino Kubitschek avait assuré aux Brésiliens « 50 ans de progrès en 5 ans ». Sous les directives de l’ar-
chitecte Oscar Niemeyer, les ouvriers travaillaient 24 h / 24 dans des conditions déplorables, grâce à quoi 
la construction n’a duré que 3 ans et demi. Elle est aujourd’hui peuplée par deux millions d’habitants, alors 
qu’elle n’était conçue que pour 600 000 citoyens.

Brasilia est l’une des capitales du monde dont la construction est la plus récente (la capitale du Kazakhstan 
Astana qui a été construite en 1997 pouvant elle-aussi prétendre au titre de capitale la plus récente)2. Ses 
premières infrastructures et bâtiments furent construits en seulement 1 000 jours avant son inauguration le 21 
avril 1960, sous l’impulsion du Président Juscelino Kubitschek. Le but du projet était d’attirer vers l’intérieur 
des terres la population et l’activité économique, alors essentiellement concentrée dans les grandes villes cô-
tières, afin de mieux répartir les richesses. Brasilia fut aussi bâtie pour apaiser l’affrontement existant entre les 
deux autres « capitales » du pays, Rio de Janeiro et São Paulo.
Véritable capitale politique et administrative, elle compte maintenant un peu plus de deux millions d’habitants.

Véritable chef d’œuvre d’architecture moderne, Brasilia a été déclarée Patrimoine mondial de l’humanité en 
1987 par l’UNESCO. L’urbaniste Lúcio Costa a imaginé le Plan pilote qui donne à la ville une forme d’avion, 
inscrit dans un lac artificiel : le lac Paranoá. Les quartiers résidentiels sont fonctionnels et s’auto-suffisent : 
centres commerciaux, écoles et parcs sont à proximité.
Les bâtiments principaux ont été conçus par l’architecte Oscar Niemeyer : la cathédrale (4 000 places), le 
Congrès national (Chambre des députés et Sénat), le Ministère des Affaires étrangères, le Tribunal suprême et 
le Palais de la présidence.

Les pouvoirs judiciaire, exécutif et législatif sont regroupés autour de la majestueuse Place des Trois Pouvoirs.
La ville s’organise autour de deux axes perpendiculaires : l’Eixo monumental et l’Eixo Rodoviário (ou sim-
plement Eixāo).
L’Eixo monumental, orienté est-ouest, coupe la ville en deux parties symétriques. Il est considéré par les 
Brésiliens comme la plus large avenue du monde, avec 250 m séparant ses deux fois six voies au point le plus 
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large. Vu du ciel, il représente la flèche, le fuselage de l’avion. À sa pointe est se situe la place des trois pou-
voirs ainsi que l’esplanade des ministères.

L’Eixāo, courbe, traverse la ville du nord au sud. Vue du ciel, elle représente les ailes de l’avion. L’aile sud et 
l’aile nord, organisées en superquadras le long de l’axe, regroupent environ 300 000 habitants. Il est constitué 
d’une piste principale de deux fois trois voies, accessibles à partir des axes secondaires (eixinhos en portugais, 
littéralement petits axes). Les axes secondaires se trouvent de part et d’autre de l’Eixao, chacun étant constitué 
de deux fois deux voies. L’Eixāo permet de traverser l’Eixo monumental sous un tunnel. L’Eixão est exclu-
sivement réservé à la circulation des véhicules, des passages souterrains sont aménagés pour la traversée des 
piétons. Deux autres axes traversent de nord à sud le Plano Piloto, respectivement à l’ouest et à l’est de l’Eixão 
: W3 et L2. Ces axes sont bordés de commerces et de résidences.
Au croisement des deux axes se trouve la rodoviária, qui accueille la station Central du métro et qui est aussi 
celle du réseau autobus.

Cité radieuse

L’unité d’habitation de Marseille, connue sous le nom de Cité radieuse 
mais que les Marseillais nomment familièrement « La Maison du fada 
»1, est une résidence édifiée entre 1945 et 1952 par Le Corbusier. Bâtie 
sous forme de barre sur pilotis (en forme de piètements évasés à l’aspect 
brutaliste) elle tente de concrétiser une nouvelle forme de cité, un « vil-
lage vertical » appelé « Unité d’habitation ».
La résidence compte 337 appartements en duplex séparés par des « rues 
intérieures ».
Pour la réalisation de cet immeuble de grande hauteur (IGH), Le Corbusier crée l’Atelier des Bâtisseurs (At-
Bat), qui regroupe des architectes et des ingénieurs, dirigé par l’ingénieur d’origine russe Vladimir Bodiansky. 
Les architectes André Wogenscky, Georges Candilis et Jacques Masson collaborent au chantier au sein de 
cette structure.

L’ensemble est situé au n° 280 du boulevard Michelet de Marseille, cette barre est l’une des cinq unités d’ha-
bitation construites par Le Corbusier au cours de sa carrière. À la différence des quatre autres, essentiellement 
composée de logements, elle comprend également au niveau de sa rue centrale des bureaux et divers services 
commerciaux (pâtisserie, hôtel, restaurant gastronomique, librairie spécialisée, etc.). Le toit terrasse de l’unité, 
libre d’accès au public, est occupé par des équipements publics : la cour de récréation de l’école maternelle, un 
gymnase, une piste d’athlétisme, une petite piscine pour enfants et un auditorium en plein air.
L’innovation que représentait cette construction a notamment eu pour conséquence de la voir affublée du 
surnom la maison du fada par certains habitants de Marseille car ils trouvaient que ce bâtiment n’était pas 
normal. Aujourd’hui classée Monument historique par arrêté du 12 octobre 19952, la cité radieuse, immeuble 
expérimental dès son origine, est de plus en plus visitée par des touristes et ses logements exercent un nouvel 
attrait auprès d’une population de cadres et de professions intellectuelles.
Un grave incendie a eu lieu à la cité radieuse le 9 février 2012

6 - Réhabilitation – Démolition – Reconstruction
La réhabilitation urbaine inclut toutes les opérations de réparations, reconstruction, restauration ou de réamé-
nagement d’un bâtiment, d’un édifice ou d’un lieu urbain. Les économies d’énergie sont un des grands en-
jeux de la réhabilitation HQE (haute qualité environnementale) du patrimoine bâti ancien. À titre d’exemple, 
le projet irlandais SERVE vise la réhabilitation énergétique de plus de 400 bâtiments dans l’éco-village de 
Cloughjordan. [Réhabilitation] Mise en sécurité d’un logement.
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7 - Les Architectes célèbres dont certains héritiers de Le Corbusier
Nés au XXe siècle

• Alvar Aalto ;
• Walid Al-Ahmed Al-Sayed, palestino-jordanien ;
• Émile Aillaud ;
• Christopher Alexander ;
• André Arfvidson ;
• João Batista Vilanova Artigas ;
• Léon Azéma ;
• Rasim Badran, architecte palestino-jordanien ;
• Luis Barragán ;
• Charles-Henri Besnard ;
• Lina Bo Bardi ;
• Gottfried Böhm ;
• Marcel Breuer ;
• Gordon Bunshaft ;
• Pierre Chareau ;
• Louis Marie Cordonnier ;
• Lucio Costa ;
• Jacques Couëlle ;
• Justus Dahinden ;
• Hyacinthe Devondel ;
• Pierre Dufau ;
• Willem Marinus Dudok ;
• Charles Eames ;
• Hassan Fathy ;
• Richard Buckminster Fuller ;
• Tony Garnier ;
• Cass Gilbert ;
• Michael Graves ;
• Walter Burley Griffin ;
• Heydar Ghiaï de Chamlou ;
• George Grenfell Baines ;
• Hector Guimard ;
• Zaha Hadid ;
• Hiroshi Hara ;
• Paul Hankar ;
• Wallace K. Harrison ;
• Hans Hollein ;
• Clemens Holzmeister ;
• Raymond Hood ;
• Friedensreich Hundertwasser ;
• Arne Jacobsen ;
• Ernest Jaspar ;
• Philip Johnson ;
• Louis Kahn ;
• Ammar Khammash, architecte palestino-jordanien ;
• Jacques Henri-Labourdette ;
• Victor Laloux ;
• Denis Laming ;
• John Lautner ;
• Charles Lavigne ; 9



• C.Y. Lee ;
• Arsène Lejeune ;
• Charles Lemaresquier ;
• Noël Le Maresquier ;
• Henry Jacques Le Même ;
• Alexandre Léonard ;
• André Lurçat ;
• Louis Madeline ;
• Robert Mallet-Stevens ;
• McKim, Mead and White ;
• Erich Mendelsohn ;
• Ludwig Mies van der Rohe ;
• Rafael Moneo ;
• Léonard Morandi ;
• Julia Morgan ;
• William Morris ;
• Paul Nelson ;
• Richard Neutra ;
• Jacobus Johannes Pieter Oud ;
• Han Pao-the ;
• Georges-Henri Pingusson ;
• Anatoli Polianski ;
• Gio Ponti ;
• Emmanuel Pontremoli ;
• Fernand Pouillon ;
• Jean Prouvé ;
• Jean Renaudie ;
• Gerrit Rietveld ;
• Kevin Roche ;
• Aldo Rossi ;
• Michel Roux-Spitz ;
• Paul Rudolph ;
• Eero Saarinen ;
• Moshe Safdie ;
• Henri Sauvage ;
• Rudolf Schindler ;
• Paul Schmitthenner ;
• Skidmore, Owings and Merrill ;
• Paolo Soleri ;
• Albert Speer (senior) ;
• James Frazer Stirling ;
• Edward Durell Stone ;
• Bruno Taut ;
• Jaafar Toukan, architecte jordanien ;
• Guillaume Tronchet ;
• Jørn Utzon ;
• William Van Alen ;
• Aldo van Eyck ;
• Henry Clément van de Velde ;
• Robert Venturi, (John Rauch et Denise Scott-Brown) ;
• Henri Vicariot ;
• Jean Walter ;
• Minoru Yamasaki.
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Architectes contemporains: XXe - XXIe siècle

• Tadao Andō
• Paul Andreu
• Shigeru Ban
• Patrick Berger
• Grégoire Bignier
• Ricardo Bofill
• Mario Botta
• Gottfried Böhm
• Santiago Calatrava Valls
• Jean-Marie Charpentier
• Paul Chemetov
• Henri Ciriani
• Frédéric Clerc
• Diller Scofidio + Renfro
• Peter Eisenman
• Sverre Fehn
• FOA (architectes)
• Norman Foster
• Massimiliano Fuksas
• Renée Gailhoustet
• Manuelle Gautrand
• Frank Gehry
• Édith Girard
• Marc Givry
• Jacques Guidot
• William Pool
• Jamal Lamiri Alaoui
• Daniel Libeskind
• Zaha Hadid
• Lafi Hamza
• Jacques Herzog, voir Herzog & de Meuron
• Steven Holl
• Bjarke Ingels
• Arata Isozaki
• Toyo Ito
• Helmut Jahn
• Rem Koolhaas
• Kisho Kurokawa
• Lacaton & Vassal
• Daniel Libeskind
• Dominique Lyon
• Fumihiko Maki
• Glenn Murcutt
• Richard Meier
• Paulo Mendes da Rocha
• Pierre de Meuron, voir Herzog & de Meuron
• Nicolas Michelin
• Vincent kayser Milleliri
• Oscar Niemeyer
• Ryūe Nishizawa
• Jean Nouvel
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• Carlos Ott
• Claude Parent
• Ieoh Ming Pei
• Dominique Perrault
• Jean-Paul Philippon
• Renzo Piano
• Ricardo Porro
• Christian de Portzamparc
• Philippe Rahm
• Reichen et Robert
• Pierre Riboulet
• Richard Rogers
• SANAA
• Kazuyo Sejima
• Alvaro Siza
• François Spoerry
• Philippe Starck
• Kim Swoo Geun
• George Grenfell Baines
• Roger Taillibert
• Kenzō Tange
• Bernard Tschumi
• Claude Vasconi
• Jean-Paul Viguier
• Jean-Michel Wilmotte
• Rafael Viñoly
• Aymeric Zublena
• Peter Zumthor
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ANNEXE 1

1945-1975 
une histoire de l’habitat 
en Ile-de-France
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ANNEXE 2

Le concept 
d’« unité de voisinage » 
en action
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ANNEXE 3

Le Cas Fontenay-sous-Bois.
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